
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



RÈGLEMENT 

38° COURSE DES MILLE PATTES 2025 

4 & 5 avril 2026 

 

 

 
■ Ce rassemblement d’enfants regroupe tous les pratiquants de ski alpin et est ouvert 

aux enfants nés de 2016 à 2022 Filles et Garçons de toutes Nations et pouvant être 
en situation de handicap. 

■ Ces épreuves sont ouvertes aux coureurs licenciés ou non dans un club ou une 
ESF. (Une assurance sera proposée lors des inscriptions pour les non licenciés). 

■ Les enfants de 2016 à 2018 participeront à un slalom géant en une manche 
chronométré avec un parcours propre à chaque année d’âge et les 30 premières filles et 30 
premiers garçons participeront à une deuxième manche si les conditions le permettent. 

■ Les enfants de 2019 participeront à un slalom géant en une manche chronométré 
avec un parcours propre à leur année d’âge. 

■ Les enfants en situation de handicap de 2016 à 2019 participeront à un slalom 
géant en une manche chronométré avec un parcours propre à chaque année d’âge. 

■ Pour les 4, 5 et 6 ans de 2020 à 2022, un parcours ludique créé par l’ESF de 
Montgenèvre sera à disposition des coureurs et leur permettra de faire ce circuit le nombre de 
fois qu’ils le désirent après avoir pris le départ officiel par numéro de dossards, ils recevront 
leur médaille au cours de leur premier passage. 

 

 

LES INSCRIPTIONS 

■ Les inscriptions seront gérées à partir du site Mille Pattes ou de l’Office du 
Tourisme de Montgenèvre. 

■ Les frais d’inscription incluent le dossard sous forme de tee-shirt de technique de 
sport offert à chaque concurrent ainsi qu’une médaille souvenir de la Mille Pattes, un cadeau 
de bienvenue, une photo HD en téléchargement. L’ensemble des animations proposées par le 
comité d’organisation la journée du samedi sont offertes à l’ensemble des inscrits à la 38ème 
édition de la course des 1000 Pattes. 

 

 
DOSSARDS 

■ L’ordre des dossards de départ des concurrents se fera à la mêlée dans chaque année 
d’âge Filles puis Garçons et uniquement après la mise à jour du paiement certifié et 
communiqué par le sportif.com à la clôture des inscriptions prévue le 2 Avril 2026. 

■ La remise des dossards se fera la veille de la compétition à partir de 13H00 et jusqu’à 
19H00 le Samedi à la maison du village « Espace Jean GABIN » et le dimanche matin de 6h30 
à 7h30 pour les retardataires dans l’espace Prarial. 

■ Le casque est obligatoire et la dorsale recommandée. 



CLASSEMENT 

■ Dans chaque tracé le tirage au sort des dossards se fera à la mêlé filles puis garçons. 

■ Les 15 premiers Garçons et les 15 premières filles seront récompensés 
De la 6° à la 15° place pour les Garçons et de la 6° à la 15° place pour les Filles la remise des 
prix se fera sur le podium du Front de neige, à partir de 11h30. 
 
Pour les autres coureurs classés de la 1° à la 15° place Filles et Garçons (parcours rouge) et 
de la 1° à la 5° place Filles et Garçons (parcours Bleu, Vert et Jaune) la remise des prix se 

fera sur le podium après le défilé de tous les clubs participants. 
 

Un classement spécial sera effectué pour les enfants en situation de handicap inscrits. La 
remise des prix se fera sur le podium après le défilé. 

■ Important 
Pour les coureurs des trois dernières années en Mille Pattes (Parcours Rouge, bleu et vert), il 

est prévu de participer à une deuxième manche pour les 30 premières filles et les 30 premiers 
garçons de la première manche. Tirage BIBO pour la 2° Manche (filles puis garçons). Cette 
deuxième manche ne sera organisée que si les conditions le permettent (état de la 
piste, conditions de neige, etc.) l’information sera donnée en fin de course de la 

première manche. 
Le classement se fera sur le cumul des deux manches. Ils seront classés à partir de la 30ème 
place.  

■ Le classement Général du premier club sera établi à partir du résultat de la 
première manche uniquement. 

■ Un trophée sera remis au meilleur club à partir d’un classement combiné filles et 
garçons dans toutes les années d’âge chronométrées et ce à partir des résultats de la 
première manche (une fille et un garçon par année d’âge). 

 
Un concours de déguisement pour le défilé dans la station est organisé avec pour thème une 

lettre de l’Alphabet. Le jury qui statuera, permettra à 8 coureurs du club gagnant ce concours 
de ne pas payer l'inscription l'année suivante (uniquement une fille et un garçon par année 
d’âge). 

Le club est prié d’envoyer l’inscription de ces 8 coureurs directement à 
skiclubmontgenevre@orange.fr ou 1000-Pattes@montgenevre.com en mentionnant 
qu’ils ont gagnés le concours de déguisement lors de la dernière année ou la course 
a eu effectivement lieu (avril 2025) et le déguisement qu’ils avaient choisi. 

 
PROGRAMME 

■ L’Accès aux remontées mécaniques des télésièges du Prarial et du Tremplin ainsi que 
le téléski du col sera gratuit pour les enfants et les parents pendant la durée de la course. 
Leur ouverture est prévue à 7h30. 

■ Chaque club participant est invité à se déguiser sur un thème choisi à partir 
d’une lettre de l’alphabet (pour rappel la 38° Mille Pattes la lettre retenue est la 
lettre E). 

■ Les horaires et le fonctionnement de cette deuxième manche réservé aux Mille Pattes 
les plus âgés (Parcours rouge, bleu et vert) vous seront donnés par l’organisation dès la fin de 
la première manche. 

■ Les horaires prévus pour cette compétition seront basés ainsi : 

mailto:skiclubmontgenevre@orange.fr
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■ Ouverture Remontées Mécaniques 7h30 

■ Reconnaissance des parcours à partir de 7h30 puis fermeture de la piste et des 
reconnaissance 15 minutes avant le premier départ de chaque parcours. 

■ Départ parcours Rouge (10 ans nés en 2016) 8h30 Fin de reconnaissance 
8h15. La deuxième manche réservée aux 30 premières filles et 30 premiers garçons 
se fera avec les dossards inversés (BIBO à 30) tout de suite après la fin de la première 
manche. En fonction de l’état du terrain la manche pourra être retracée partiellement. 

■ Départ parcours Bleu (9 ans nés en 2017) 8h45 Fin de reconnaissance 8h30. 
La deuxième manche réservée aux 30 premières filles et 30 premiers garçons se fera 
avec les dossards inversés (BIBO à 30) tout de suite après la fin de la première 
manche. En fonction de l’état du terrain la manche pourra être retracée partiellement. 

■ Départ parcours Vert (8 ans nés en 2018) 
9h00 Fin de reconnaissance 9H00. La deuxième manche réservée aux 30 premières 

filles et 30 premiers garçons se fera avec les dossards inversés (BIBO à 30) tout de 
suite après la fin de la première manche. En fonction de l’état du terrain la manche 
pourra être retracée partiellement. 

■ Départ parcours Jaune (7 ans nés en 2019) 
1. 9h15 Fin de reconnaissance 9h15, une seule manche 

■ Ouverture Parcours ludique (4,5, 6 ans nés en 2020,2021,2022) 10h00. Une 
fois chaque concurrent passé les enfants peuvent utiliser le parcours autant de fois 
qu’ils le souhaitent. 

 
Ces horaires peuvent être modifiés en fonction du temps et de la neige. 

• Défilé déguisé à partir de 14H30 au car podium. 

• Remise des prix 15h30 au podium. 

 

 

 

 

Bonne chance et bonne journée à tous et un grand merci pour votre fidélité. 

Pour le Comité d’Organisation de la Mille Pattes 



 


